
1
Caisse d’assurances sociales (pour les indépendants) - Partena Professional asbl (agréée par A.R. du 10 novembre 1997)
Siège social : Rue Ravenstein 36, 1000 Bruxelles - Adresse de correspondance : boîte postale 21000, 1000 BXL 
www.partena-professional.be 
N° Entr.: 0409.079.088 - ING : IBAN: BE 17 3100 0138 0621 - BIC: BBRUBEBB

Déclaration de cessation

Vous avez cessé toute activité professionnelle indépendante.
Pour permettre à l’Institut National d’Assurances Sociales pour Travailleurs Indépendants (l’I.N.A.S.T.I.) de fixer la 
date de suspension de votre affiliation, nous vous invitons à nous renvoyer la déclaration en annexe, complétée, 
signée et accompagnée d’une pièce justificative officielle :

• Si vous étiez titulaire d’un numéro d’entreprise (anciennement registre de commerce ou de l’artisanat), il y’a
deux possibilités :

1) vous avez déjà radié votre numéro d’entreprise : une confirmation de la radiation dans la Banque Carrefour
des Entreprises délivrée par un Guichet d’entreprise.

2) vous n’avez pas encore radié votre numéro d’entreprise : le document « demande de radiation »
en annexe est à nous renvoyer dûment complété et signé.

• Si vous étiez assujetti uniquement à la T.V.A. :

une attestation délivrée par le contrôleur de la T.V.A. du lieu de votre domicile.

• Si votre activité ne nécessitait pas de numéro d’entreprise, et n’était pas soumise à la T.V.A. :

le présent document doit nous être retourné, avec légalisation de votre signature par l’Administration
communale.

• Si vous étiez aidant :

une attestation délivrée par la personne qui vous occupait en qualité d’aidant.

• Si vous étiez conjoint aidant :

une attestation délivrée par la personne qui vous occupait en qualité de conjoint aidant.

• Si vous étiez mandataire de société(s) :

une copie des Annexes au Moniteur belge ou du procès-verbal de l’Assemblée générale publiant votre
démission.

• Si vous étiez associé actif au sein d’une société :

un extrait du livre des parts mentionnant la cession de vos parts sociales.

................................................................................................................................................................................................

............................................................................................................................................................................................

Nous insistons pour que ces documents nous soient adressés dans les plus brefs délais. A défaut, nous serons 
contraints de poursuivre la perception de vos cotisations sociales. Voir en annexe.

N° National: 

A. DECLARATION DE CESSATION D’ACTIVITE

Je soussigné(e)   ....................................................................................................................................................................

né(e) à   ............................................................................................................................ le .................................................

habitant à  ..............................................................................................................................................................................

rue  .......................................................................................................... n°  ................... bte ...............................................

certifie ne plus exercer aucune activité professionnelle indépendante ou d’aidant, même à titre complémentaire, 

depuis le  ....................................................................................

Je m’engage à signaler immédiatement la reprise d’une quelconque activité indépendante.

Fait à   ......................................................................................................le...........................................................

Signature
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B. QUESTIONNAIRE A COMPLETER
1. Exercez-vous actuellement une autre profession ? ¨ oui ¨ non

Si oui, laquelle ?  ...................................................................................................................................................  

2. Poursuivez-vous une activité indépendante dans un autre Etat membre de l’U.E. ? ¨ oui ¨ non

Si oui, dans lequel ?  .............................................................................................................................................  

3. Votre activité indépendante a-t-elle pris fin par suite de maladie ou d’invalidité ? ¨ oui ¨ non

Le taux de votre incapacité dépasse-t-il 66% ? ¨ oui ¨ non

Désirez-vous être documenté(e) sur les avantages et conditions de cette assurance ? ¨ oui ¨ non

4. Votre activité indépendante a-t-elle pris fin pour cause de faillite ? ¨ oui ¨ non

Si oui, coordonnées du curateur :  .......................................................................................................................  

5. Le travailleur indépendant qui cesse son activité suite à une interruption forcée pour cause de faillite, 
d’incendie, de calamité naturelle, de détérioration, d’allergie (professionnelle) ou d’une décision d’un acteur 
économique tiers ou événement ayant des impacts économiques, ou suite à une cessation pour raison de 
difficultés économiques, peut bénéficier d’une aide financière pendant 12 mois maximum et sauvegarder ses 
droits en matière d’assurance maladie-invalidité sans paiement de cotisations.
Désirez-vous être documenté(e) sur les avantages et conditions de cette assurance ?   ¨ oui  ¨ non

¨ non

6. Le travailleur indépendant qui possède cette qualité depuis un an au moins et qui cesse son activité sans
pouvoir bénéficier d’une quelconque assimilation, peut, au maximum pendant deux ans, sauvegarder ses
droits à la pension et à l’assurance maladie dans le cadre de “l’assurance continuée”.
Désirez-vous être documenté(e) sur les avantages et conditions de cette assurance ?   ¨ oui

7. Le travailleur indépendant qui a cessé toute activité professionnelle au cours de la période entre son 60ème et
son 65ème anniversaire peut, quel que soit le motif de sa cessation, sauvegarder ses droits à la pension et à
l’assurance maladie dans le cadre de “l’assurance continuée”.
Si vous avez l’âge requis, 60 à 65 ans, désirez-vous être documenté(e) sur les avantages et conditions de cette
assurance ? ¨ oui ¨ non

TRES IMPORTANT

En ce qui concerne le point 5, la demande doit être faite avant l’expiration du 2ème trimestre civil qui suit la 
fin de votre activité.

En ce qui concerne les points 6 et 7, la demande doit être faite avant l’expiration du 3ème trimestre civil qui 
suit la fin de votre activité.

Signature

Déclaration de cessation
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